




Le montant crédité sur la carte cadeau est libre et fixé au moment de l'achat. Il doit obligatoirement être 
compris entre 10€ (montant minimum) et 100€ (montant maximum). Le crédit doit être consommé dans la 
saison en cours, il ne peut être reporté sur les saisons suivantes. 

Article 2. - D'appliquer ces tarifs à compter du 31 août 2022 jusqu'au 7 juin 2023.

Article 3 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 Toulouse, dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification. Le destinataire peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant 
la réponse, (article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 : l'absence de réponse au terme d'un délai de 2 
mois vaut décision implicite de rejet). 

ARTICLE 4 - Ampliation de la présente décision sera adressée à :
- Madame la Préfète de l'Aveyron,
- Madame la Directrice de la Baleine pour exécution.

Onet-le-Château, le 29/08/2022 
Reçu en Préfecture le : of /o, / ZoZ z. 

Publié le:  01/09/2022
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Jean-Philippe KEROSLIAN 

Hôtel de Ville -12, rue des Coquelicots -12 850 ONET-LE-CHATEAU 

05 65 77 25 00 - contact@onet-le-chateau.fr - www.onet-le-chateau.fr 
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